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A NOUS RETOURNER IMPÉRATIVEMENT AVANT LE 31 DÉCEMBRE 2009
LE DÉFAUT DE REGLEMENT ENTRAINE UNE PENALITE DE 2% DU MONTANT DES SALAIRES ANNUELS À PAYER AU TRESOR

CiL-Somme

Comité Interprofessionnel du Logement de la Somme - N° SIRET : 780 592 416 00066 / Code APE : 6499Z
Association Loi 1901 régie par les dispositions des articles L.313.1 à 33.et  R.313.1 à 62 du Code de la Construction et de l’Habitation.
Siège Social : 32 rue de Noyon - BP 10207 - 80002 AMIENS Cedex 1 - Tél. 03 22 82 22 82 - Fax. 03 22 82 22 86 - contact@cil-somme.com
Antennes : 42 place de la Libération - 80100 ABBEVILLE - Tél. 03 22 28 56 24 - Fax. 03 22 20 39 11
53 rue Roger Salengro - BP 50030 - 80390 FRESSENNEVILLE - Tél. 03 22 60 24 60 - Fax. 03 22 60 24 65

CiL -somme
1%

www.cil-somme.com

Chèque bancaire n°……….…………….…………..................................................

sur la banque ……………….……………….…………….…………............................

Virement sur RIB CiL-Somme n°30076 02544 11632100200 78
CREDIT DU NORD  -  AMIENS ENTREPRISES

Date : ………................................. Signature :

L’entreprise a la possibilité de se constituer une provision ( avantage

fiscal ) si, à la clôture de l’exercice, elle a pris l’engagement ferme et
irrévocable de verser au CiL-Somme avant le 31 décembre de l’année
suivante, sa contribution sous forme de subvention.

ENGAGEMENT†: Nous prenons líengagement ferme et irrûvocable de

vous verser, sous forme de subvention, la totalitû de notre participation

1% Logement avant le 31 dûcembre 2010.

Date†: ………................................. Signature†:

N° de département de la déclaration 2080 : ...........................

Interlocuteur 1% : ............................................................................................
Fonction : ...............................................................................................................
Tél. : ............................................................................................................................
Fax : ............................................................................................................................
Courriel : .................................................................................................................

Nom ou raison sociale :

Adresse :

Siret : ............................................................. APE : ............................................

ASSIETTE ET MONTANT DE LA PARTICIPATION (1)

 Effectif salarié annuel moyen 2008 en Equivalent Temps Plein :

 Traitements et salaires bruts 2008 ( DADS-U 2008 ) :

 Montant de la participation ( DADS-U 2008 x 0,45% ) :

(1) Le versement effectué est total       ou partiel         ou avec abattement de 75%      50%      25%

MODE D’INVESTISSEMENT (2)

Subvention ( à incorporer aux frais généraux et déductible du résultat fiscal ) :

et / ou

    Prêt à 20 ans ( à inscrire à l’actif du bilan ) :

(2) cocher la case correspondant à votre choix. En cas de ventilation entre les deux modes proposés, veuillez répartir la somme totale de votre
versement. En l’absence de mode d’investissement, la subvention sera retenue.

IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE

Mode de règlement Engagement de versement 2010



MODALITES DE VERSEMENT :

PARTICIPATION DES EMPLOYEURS A L’EFFORT DE CONSTRUCTION

l’homme et son logement
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Conditions habituelles d’utilisation

des fonds versés au CiL-Somme

PRINCIPES GENERAUX DE FONCTIONNEMENT

Le CiL-Somme mutualise l’ensemble des fonds versés par les Entreprises et peut donc ainsi apporter en
contrepartie un “service logement” complet à leurs salariés.

La réglementation obligeant les CIL à investir les sommes recueillies dans des délais courts,
le CiL-Somme réserve en priorité ses services aux Entreprises lui ayant versé la totalité de leur participation
l’année précédant l’exercice en cours.
Celles qui versent partiellement leur contribution bénéficient de services à hauteur de leur versement de l’année
précédente.

Il peut être effectué, sur demande expresse de l’Entreprise cotisante, des versements à d’autres CIL limités au
montant du dernier versement, et si le CiL-Somme n’est pas en mesure de rendre lui-même le service demandé
par l’Entreprise.

LE “ 1% LOGEMENT ” DEVIENT “ ACTION LOGEMENT ”

Conditions habituelles d’utilisation

des fonds versés au CiL-Somme

PRINCIPES GENERAUX DE FONCTIONNEMENT

Toute Entreprise versant sa P.E.E.C. au CiL-Somme devient membre actif  de l’Association pour 2010.

MODALITES DE VERSEMENT :

PARTICIPATION DES EMPLOYEURS A L’EFFORT DE CONSTRUCTION

La loi du 25 mars 2009 a modifié l’article L. 313-1 du CCH en supprimant la distinction 8/9ème et 1/9ème.
La contribution logement des Entreprises demeure fixée à 0,45%, versée sous forme de prêt ou de subvention.

Entreprises concernées
Les Entreprises industrielles ou commerciales dont l’effectif mensuel
moyen a été au moins égal à 20 pendant l’année 2008.
( ordonnance n° 2005-895 du 2 août 2005 ).

Base de calcul
Montant brut de l’ensemble des rémunérations versées en 2008,
y compris les avantages en nature.

Modalités de versement

Sous forme de subvention
Le versement est passé en frais généraux et vient donc en diminution
des Bénéfices Industriels et Commerciaux.

Sous forme de prêt
Le versement, non productif d’intérêt et non amortissable,
devra figurer à l’actif du bilan.

La durée légale d’investissement est de 20 ans.

A tout moment, et à la demande de l’entreprise, les versements effectués
sous forme de prêt peuvent être convertis en subvention,
avec les avantages fiscaux attachés.

Ces dispositions résultent de l’application du décret n°94-317 du 13 avril 1994

LOCATAIRES

! Offres de logements locatifs sociaux et privés
! AVANCE LOCA-PASS®

! GARANTIE LOCA-PASS®  et PASS-G.R.L.®

! Remboursement forfaitaire des frais d’agence

ACCEDANTS ET PROPRIETAIRES

! Prêt pour acquisition de terrain, construction
ou acquisition dans le neuf ou assimilé

! Prêt  pour acquisition dans l’ancien avec ou sans travaux
! Prêt PASS-ENERGIE®

! Prêt PASS-FONCIER®

! Prêt location-accession
( Dispositif Prêt Social de Location-Accession – PSLA )

! Conseil en financement pour l’accession
! Protection emprunteur ( Décès, Maladie, Invalidité, Chômage )

! Espace Info Energie : conseil technique gratuit pour les travaux

et aides financières

DOMAINES D’INTERVENTION DU 1% LOGEMENTDOMAINES D’INTERVENTION DU 1% LOGEMENT

PERSONNES HANDICAPEES

! Maintien à domicile de grands infirmes

SALARIES EN DIFFICULTE

! CIL-PASS ASSISTANCE®

! Prêts relais pour allègement de quittance
! Aides financières et sociales aux salariés

SALARIES EN MOBILITE PROFESSIONNELLE

! AIDE MOBILI-PASS®

! AIDE MOBILI-JEUNE®

! CIL-PASS MOBILITÉ®

! Prêt relais pour l’acquisition d’une nouvelle résidence principale
! Résidences Temporaires

PROPRIETAIRES BAILLEURS

! Prêt à taux réduit pour achat, construction ou travaux.
Le CiL bénéficiera d’un droit d’attribution du locataire
et proposera au Bailleur le Pack GRL® .
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